
29 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21 

 Procurations               :          8    

Séance Ordinaire du 13 DECEMBRE 2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le treize du mois de DECEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   7/12/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. LAUGIER N. LOUVION C. 

BRUNET M. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. 

MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES TOUCHE C. à SPAGNOU D., PELOUX N. à TEMPLIER JP., GHERBI C. à GALANTINI V., ODDOU 

S. à CODOUL B., RODRIGUEZ C. à REYNIER C., PICHON H. à PAYAN L., FERAUD S. à JAFFRE S., SEBANI S. à CLEMENT JL. 

  

Madame Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

T2023-12-01-SG 
 
OBJET : Chambre Régionale des Comptes PACA – Rapport d'Observations Définitives – Contrôle des 
comptes et de la gestion - Années 2017 et suivantes 
 
Monsieur le Maire indique que par lettre en date du 9 mai 2022, le Président de la Chambre Régionale des 

Comptes de PACA l’a informé du contrôle des comptes et de la gestion de la Commune à partir de 2017. 

Le contrôle de gestion a ainsi duré près de six mois dans sa première phase.  A l’issue de celle-ci, le 

magistrat instructeur s’est entretenu avec Monsieur le Maire le 23 novembre 2022 afin d’évoquer les 

différentes constatations de la Chambre. 

 

De manière collégiale, la Chambre a arrêté, le 9 janvier 2023, ses observations provisoires à caractère 

confidentiel, qu’elle a transmises à Monsieur le Maire par courriel en date du 16 mars 2023. Il a ainsi adressé 

ses observations dans le cadre de la procédure contradictoire par une réponse écrite à la Chambre transmise 

au greffe le 21 avril 2023.  

 

Au terme de cette deuxième phase, la Chambre a arrêté, le 31 août 2023, ses observations définitives 

toujours à caractère confidentiel, et les a transmises par courriel le 28 septembre 2023 auxquelles Monsieur 

le Maire a adressé une réponse écrite au greffe de la Chambre le 16 octobre 2023.  

 

La Chambre, par courriel reçu le 30 octobre 2023, vient d’adresser officiellement, le rapport d’observations 

définitives.  

 

C’est ce document définitif qui est présenté lors de la réunion du Conseil Municipal de ce jour, avant sa 

communication publique qui ne pourra intervenir qu’après la séance en vertu de l’article R.241-18 du code 

des juridictions financières. 

 

Le contrôle a donné lieu à une mobilisation des services communaux particulièrement la Direction Générale 

des Services et la Direction des Ressources Humaines, la Direction des Finances et la Direction de 

l’Aménagement du Territoire qui ont travaillé plusieurs centaines d’heures lors de l’instruction des magistrats 

financiers pour produire les réponses argumentées, 2844 fichiers dématérialisés, représentant près de 30 000 

pages d’archives et documents et 17 réunions de travail.  

 

 



L’audit s’est passé dans d’excellentes conditions grâce à la qualité du travail réalisé par les services 

municipaux. La commune a ainsi répondu à de très nombreuses questions de la Chambre.  

 
Dans le rapport définitif, la Commune constate avec satisfaction que LA CHAMBRE CONFIRME QUE 
LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE DE SISTERON EST « « SAINE » et qu’elle n’ait relevé que 
quelques points techniques du fonctionnement de l’institution qui ne remettent à aucun moment en 
cause ni les comptes ni la bonne gestion de la collectivité. La commune note tout particulièrement la 

reconnaissance par la chambre de « La politique ambitieuse de rénovation urbaine, de revitalisation du cœur 

de ville et du maintien des équipements publics sur son territoire » qui aujourd’hui est présentée comme un 

exemple réussi au niveau national dans un contexte où les dispositifs de soutien de l’Etat comme « Cœur de 

Ville » ; « Petites Villes de Demain » et « Villages d’Avenir » se sont développés en moins de trois ans. 

 

Pour autant, la Chambre rajoute que « si jusqu’en 2021, la situation économique permettait de financer les 

investissements avec un recours soutenable aux emprunts, les marges de manœuvre de la collectivité se 

réduisent » ; donc avec une situation financière « qui se tend ». 

 

La commune confirme le constat de la Chambre et a déjà pris des dispositions fortes notamment lors de 

l’élaboration et de l’exécution en cours du budget 2023. En effet, cela fait maintenant plus de sept ans que la 

commune tire la sonnette d’alarme face à une situation subie malheureusement de longue date et qui est 

avant tout le résultat de facteurs exogènes qui ne sont ni de son ressort ni de sa responsabilité. Depuis 

maintenant plus de dix ans, la commune fait face à une politique confiscatoire de l’Etat instaurée à partir de 

2012 exceptionnellement impactante sur les comptes de la Ville de Sisteron.  

 

Aujourd’hui avec LA PERTE DE 2,2 MILLIONS EUROS ANNUELS DE DGF (DOTATION DE L’ETAT) PAR 

RAPPORT A 2012 et malgré les gros efforts de gestion réalisés, LA CHAMBRE AURAIT DONC PU 

RELEVER QUE FACE A CETTE POLITIQUE CONFISCATOIRE, C’EST L’ETAT ET LUI SEUL QUI DOIT 

RENDRE DES COMPTES AUX CITOYENS SISTERONAIS quant à la mise en coupe réglée des finances de 

la Commune de Sisteron. 

 

Néanmoins, la Commune note les améliorations à apporter dans sa gestion administrative et financière 
et a déjà mis en œuvre les mesures correctives dès 2023. 
 

Pour finir, la Commune tient d’ailleurs à souligner l’utilité de l’inspection réalisée. Le rôle de conseil et 

d’accompagnement de la Chambre Régionale des Comptes est très appréciable même si SUR CERTAINS 

ASPECTS DU RAPPORT DEFINITIF, LA COMMUNE RESTE RESERVEE. 

 
D’un point de vue général, la Commune peut se féliciter de la teneur très positive du rapport définitif. 
 
Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de la communication et à débattre du rapport d’observations 

définitives de la Chambre Régionale des Comptes de PACA suite au contrôle des comptes et de la gestion de 

la Commune depuis 2017 ; 

 

Vu le code des juridictions financières, notamment l’article L.243-6 et l’article L 243-7 ; 

Vu la notification du 30 octobre 2023, par la Chambre régionale des comptes, du rapport 

d’observations définitives sur la gestion de la commune de Sisteron arrêté au 31 août 2023 ; 

Considérant, qu’en application de l’article R.241-18 du code de juridictions financières, le rapport 

d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes est communicable aux tiers dès qu’a eu lieu 

la première réunion de l’assemblée délibérante et qu’il doit donner lieu à un débat ; 

 

 

 

 

 



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

Prendre acte de la communication et du débat relatifs au rapport d’observations définitives suite au contrôle 

des comptes et de la gestion de la Commune depuis 2017 ; 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 
 

PREND ACTE du rapport de la Chambre régionale des comptes et un débat a eu lieu. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire 

Daniel SPAGNOU 

 
 


